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La «transparence» des informations 
de la quadripartite

A plusieurs reprises, le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale a fait un chantage aux mem-
bres de la FLLAM en réclamant une transparence dans leurs données comptables pour adapter la 
baisse tarifaire selon la marge bénéficiaire, mais n’a pas été en mesure d’obtenir de la part de la 
CNS elle-même une transparence sur les chiffres du déficit réel de l’Assurance Maladie pour 2011. 
En effet, lors de la quadripartite du mercredi 27 octobre, aucunes données détaillées n’ont été pré-
sentées aux partenaires sociaux et aux prestataires de soins présents pour justifier les mesures de 
restrictions économiques imposées face au déficit déclaré dans le projet de réforme à hauteur de 
100 millions d’euros. La seule information dont on dispose est le fait que le déficit ne serait plus en 
réalité de 100 millions d’euros mais plus proche de 78 millions d’euros. Les mesures de pression 
économique devraient donc être par conséquent révisées globalement.

Par ailleurs, il a été demandé aux partenaires sociaux de se prononcer sur le budget et les adapta-
tions proposés des statuts de la CNS avant le 10 novembre pour d’éventuels amendements. Ce texte 
n’a pourtant pas encore été diffusé pour lecture alors qu’il contient toute une série de nouvelles 
mesures de restrictions budgétaires venant s’ajouter à celles déjà prévues dans le projet de réforme 
et qui concernent pour certaines d’entre elles les membres de la FLLAM. 

Les membres de la FLLAM ne retrouvent à aucun moment le dialogue social luxembourgeois qu’ils 
sont en droit d’attendre face aux enjeux d’une telle réforme de la Santé. Entre un projet de réforme 
contenant de très nombreux règlements grand-ducaux inconnus à ce jour et un projet de révision 
statutaire de la CNS totalement inconnu lui aussi, les membres de la FLLAM doutent de l’existence 
d’une analyse préalable de la pertinence de toutes ces mesures face à la réelle situation économique 
de la Caisse Nationale de Santé constituant une troisième inconnue.
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